








Accord amiable de résiliation du contrat 
de location n°19-09-034/000 

 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

MARTINIQUE TRANSPORT, établissement public sui generis, sis au siège de la Collectivité 
Territoriale de Martinique, rue Gaston Deferre, CS 70473, à Fort-de-France (97256), représenté 
par le Président de son Conseil d’administration, M. David ZOBDA.  

Ci-après dénommé « MARTINIQUE TRANSPORT », 

D’une part, 

Et : 

La société FAST CONCEPT CAR, immatriculée au registre du commerce et des sociétés sous le 
numéro SIREN 950020206 dont le siège social est situé : 33 Rue du Bocage - 85170 POIRE-SUR-
VIE, représentée par son Président, M. Xavier RINGEARD. 

Ci-après dénommée « FCC », 

D’autre part. 

MARTINIQUE TRANSPORT et la société FCC sont désignés ci-après conjointement par les « 
Parties » et individuellement par la « Partie ». 

IL EST PRÉALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

• Attendu que la société Compagnie de Transport de la Caravelle et du Nord SARL (Ci-
après « CTCN »), immatriculée au registre du commerce et des sociétés sous le numéro 
SIREN 483716627 dont le siège social est situé : 21 Rue des amours – 97220 La Trinité, 
représentée par son gérant M. Raymond LAPU et FCC ont conclu le 8 octobre 2019 un 
contrat de location longue durée pour un véhicule de marque ISUZU immatriculé FK-168-
WQ (Ci-après le « Contrat ») pour une durée du 1er novembre 2019 au 31 octobre 2024. 

• Attendu que la société CTCN a déclaré à son assurance un incident sur le véhicule 
survenu le 23 novembre 2019 provoqué par un incendie et que ledit véhicule est jusqu’à 
lors en réparation au garage TEROSIER. 

• Attendu que les parties et la CTCN ont par avenant en date du 31 janvier 2022 convenu 
du transfert du contrat au bénéfice de MARTINIQUE TRANSPORT à compter du 1er janvier 
2022 sans que la date de fin du contrat ne soit modifiée. 

• Attendu qu’en date du présent accord, le véhicule n’est toujours pas en service. Qu’il est 
toujours en réparation au garage susmentionné dans l’attente de pièces détachées 
particulièrement difficiles à se procurer car elles seraient à récupérer directement sur la 
chaine de montage. Qu’il est par conséquent toujours inutilisable et que les parties 





conviennent n’avoir aucune visibilité sur la date de remise en service du véhicule et qu’il 
y a même de fortes chances qu’il ne soit pas réparé avant le terme du contrat. 

• Attendu que les parties souhaitent résilier amiablement et de façon anticipée, définitive 
et irrévocable ledit Contrat, 

• Attendu que les Parties se sont rapprochées en vue d’établir les termes et conditions du 
présent accord amiable de résiliation du Contrat (Ci-après « l’Accord »). 

 
 

IL A ÉTÉ ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT : 

Le préambule ci-dessus a la même valeur juridique que le présent Accord et en fait partie 
intégrante. 

D’un commun accord, les Parties décident de résilier amiablement, de façon définitive et 
irrévocable le Contrat conformément aux dispositions ci-après définies. 

Les Parties conviennent de résilier amiablement, de façon anticipée, définitive et irrévocable, 
le Contrat à compter de la date de la dernière signature. 

 

ARTICLE 1 : PAIEMENT DES LOYERS 

En raison des motifs exposés en préambule, FCC renonce au paiement des factures échues et 
non réglées par MARTINIQUE TRANSPORT de la somme cumulée de 10 611,3 euros TTC au titre 
des loyers des mois de juillet à septembre 2023, dernier mois échu ou couru mais non échu 
avant l’effet du présent Accord. 

 

ARTICLE 2 : RESTITUTION DU MATÉRIEL ET DE LA DOCUMENTATION 

FCC reconnait que MARTINIQUE TRANSPORT est dans l’impossibilité de restituer le véhicule dont 
il n’a jamais disposé depuis son transfert le 1er janvier 2022. 

FCC reconnait que le véhicule est stationné au garage TEROSIER SARL, immatriculé au RCS 
n°539 942 318 00012, sis Pays Noyes, Habitation Bezaudin, 97224 Ducos dont le représentant 
légal est Monsieur Félix TEROSIER. 

FCC récupèrera le véhicule à cette adresse après sa réparation dont la prise en charge est 
assurée par la société CTCN. 

 

ARTICLE 3 : EFFET DE LA RESILIATION 

En conséquence de cette résiliation, FCC retrouvera la libre jouissance du véhicule sur lequel 
le Contrat est résilié, sans être tenu d'obligations particulières autres que celles résultant du 
présent acte. 

 

ARTICLE 4 : INDEMNITE DE RESILIATION 

La présente résiliation est convenue sans indemnité de part ni d'autre. 

 

 

 



ARTICLE 5 : DÉSENGAGEMENT, RENONCIATION ET DÉSISTEMENT 

Les Parties reconnaissent expressément ne rien se devoir l’une à l’autre tant au titre de 
l’exécution du Contrat que de sa résiliation et : 

• Déclarent n’avoir aucune réclamation à formuler à l’encontre l’une de l’autre, 

• Se déclarent remplies de tous leurs droits tant au titre de la résiliation du Contrat que 
du règlement définitif de tout différend les opposant l’une à l’autre, 

• Renoncent de manière réciproque, définitive et irrévocable à tous les droits et actions 
de quelque nature que ce soit relatifs tant à l’exécution tant au titre de l’exécution du 
Contrat de que de sa résiliation. 

 

ARTICLE 6 : CARACTÈRE DÉFINITIF ET INTÉGRALITÉ DE L’ACCORD 

Le présent Accord représente l’intégralité de l’accord conclu entre les Parties et annule et 
remplace tout autre accord, engagement, promesse, arrangement ou entente relatifs à son 
objet. 

 

ARTICLE 7 : ÉLECTION DE DOMICILE 

Les Parties élisent domicile en leur siège et adresse respectifs, tel qu’indiqués en tête des 
présentes. 

 

Fait en deux exemplaires. 

 

FCC MARTINIQUE TRANSPORT 
A                           , le 

 
 
 
 
 
 

A Fort-de-France, le 
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